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(54)  Dispositif  de  support  d'un  élément  en  porte  à  faux  vis-à-vis  de  la  façade  verticale  d'un  mur 
rideau  d'un  bâtiment  ou  construction  analogue 

(57)  Ce  dispositif,  adapté  à  être  fixé  sur  un  montant 
vertical  (4)  d'une  armature  (3)  portant  les  panneaux  vi- 
trés  (2)  de  ce  mur  rideau,  pincés  et  maintenus  entre  ce 
montant  et  un  organe  presseur  (17),  apte  à  être  solida- 
risé  de  ce  montant  par  l'extérieur,  se  caractérise  en  ce 
qu'il  comporte  une  platine  en  forme  de  T  (20),  constituée 
d'une  embase  plate  (21)  de  positionnement  et  d'immo- 
bilisation  vis-à-vis  du  montant  (4),  munie  d'une  languet- 
te  centrale  (23)  disposée  perpendiculairement  à  l'em- 

base  et  comprenant  au  moins  un  perçage  (24)  pour  le 
passage  d'un  axe  d'articulation  avec  une  chape  en  U 
(25),  laquelle  se  prolonge  par  au  moins  un  raccord  pro- 
pre  à  réunir  la  chape  à  un  moyen  de  liaison  (11)  avec 
l'élément  en  porte  à  faux,  l'organe  presseur  présentant 
une  ouverture  (29)  traversée  par  la  languette  centrale 
et  coopérant  avec  des  moyens  (30)  propres  à  le  solida- 
riser  du  montant,  en  emprisonnant  contre  l'embase  une 
pièce  (31)  assurant  l'isolation  et  l'étanchéité  du  monta- 
ge. 
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Description 

La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif  de 
support  d'un  élément  du  genre  d'un  brise-soleil,  d'un 
auvent,  d'une  passerelle,  d'une  enseigne  ou  autres, 
monté  en  porte  à  faux  sur  la  façade  verticale  d'un  im- 
meuble  ou  bâtiment  similaire,  cette  façade  constituant 
ce  qu'il  est  convenu  d'appelerdans  la  technique  un  "mur 
rideau",  c'est-à-dire  formé  d'une  paroi  essentiellement 
réalisée  au  moyen  de  panneaux  vitrés  jointifs,  mainte- 
nus  dans  une  armature  de  fixation  discrète,  solidarisée 
du  gros  oeuvre  en  béton  de  la  façade. 

Dans  un  tel  mur  rideau  classique,  l'armature  de  fixa- 
tion  comporte  usuellement  des  longerons  minces,  cons- 
tituant  des  montants  verticaux,  réunis  de  place  en  place 
par  des  traverses  horizontales,  ces  longerons  délimitant 
des  feuillures  ouvertes  contre  lesquelles  sont  appliqués 
les  panneaux  vitrés  avant  que  ceux-ci  ne  soient  bloqués 
en  position  dans  le  fond  des  feuillures  qui  les  reçoivent 
par  des  organes  presseurs  étroits,  qui  pincent  les  bords 
des  panneaux  entre  eux-mêmes  et  ces  montants. 

De  préférence,  les  montants  verticaux  et  les  orga- 
nes  presseurs  rapportés  sur  ceux-ci  présentent  une  fai- 
ble  largeur,  de  telle  sorte  que,  vu  de  l'extérieur,  le  mur 
rideau  donne  l'illusion  d'une  façade  totalement  vitrée  et 
continue. 

On  sait  par  ailleurs  que,  dans  certaines  façades 
d'immeubles,  il  est  nécessaire  de  prévoir  des  éléments 
en  saillie  extérieure,  disposés  en  porte  à  faux  par  rap- 
port  à  l'aplomb  de  cette  façade,  ces  éléments  pouvant 
être  du  type  de  ceux  déjà  mentionnés,  en  particulier 
constituer  des  ensembles  de  protection  solaire,  des 
auvents,  des  passerelles  ou  analogues. 

Le  support  de  ces  éléments  vis-à-vis  de  la  façade 
est  usuellement  réalisé  par  des  structures  d'appui,  du 
genre  consoles  ou  similaires,  directement  fixées  sur  le 
gros  oeuvre  et  sur  lesquelles  sont  montés  et  immobili- 
sés  les  éléments  en  saillie  précités. 

Or,  lorsque  la  façade  est  formée  d'un  mur  rideau 
continu,  la  fixation  de  telles  consoles  ne  peut  normale- 
ment  pas  se  faire  sur  les  montants  verticaux  de  l'arma- 
ture  de  support,  les  efforts  dûs  au  poids  des  éléments 
reposant  sur  ces  consoles,  voire  également  au  vent,  à 
la  neige  ou  à  d'autres  causes,  étant  reportés  sur  ces 
montants  et  par  suite  sur  les  panneaux  vitrés  qui  en  sont 
solidaires  par  l'intermédiaire  des  organes  presseurs  ap- 
pliqués  contre  eux. 

La  solution  consiste  dans  ce  cas  à  faire  traverser  le 
mur  rideau  par  les  consoles  ou  autres  structures  de  sup- 
port,  solidaires  des  éléments  en  porte  à  faux  pour  en 
permettre  la  fixation  directement  sur  le  gros  oeuvre. 
Toutefois,  cette  solution  est  coûteuse,  longue  à  mettre 
en  place  et  exige  la  mise  en  oeuvre  de  moyens  d'étan- 
chéité  complexes,  entre  les  panneaux  vitrés  et  les  con- 
soles. 

Une  autre  méthode  consiste  aussi  à  rompre  la  con- 
tinuité  du  mur  rideau,  notamment  au  niveau  d'un  ou  de 
plusieurs  étages  de  l'immeuble  concerné,  aux  emplace- 

ments  où  doivent  être  placées  les  consoles  de  support 
qui  peuvent  alors  être  fixées  dans  le  gros  oeuvre,  no- 
tamment  au  droit  des  dalles  de  béton  horizontales  qui 
délimitent  ces  étages.  Dans  ce  cas,  il  est  nécessaire 

s  d'isoler  et  d'habiller  le  nez  de  ces  dalles  avec  des  tôles 
ou  autres  moyens  de  recouvrement,  qui  nuisent  à  l'es- 
thétique  de  la  façade,  le  mur  rideau  ne  donnant  plus  une 
impression  de  surface  continue  sur  toute  sa  hauteur. 

Ces  techniques  connues  sont  donc  pénalisantes, 
10  peu  pratiques  à  mettre  en  oeuvre,  et  exigent  l'utilisation 

de  moyens  d'étanchéité  ou  d'habillage  coûteux,  dont  la 
tenue  n'est  pas  par  ailleurs  garantie  dans  le  temps. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
support  pour  un  élément  en  porte  à  faux  à  fixer  contre 

15  la  façade  externe  d'un  mur  rideau,  qui  évite  ces  incon- 
vénients,  en  conservant  l'entière  continuité  des  mon- 
tants  verticaux  métalliques  l'armature  fixée  au  gros 
oeuvre  et  portant  les  panneaux  vitrés  de  cette  façade, 
tout  en  évitant  que  les  efforts  auxquels  est  soumis  ce 

20  dispositif  en  cours  d'utilisation,  dûs  au  poids  de  l'élé- 
ment  lui-même  ou  à  des  causes  extérieures  ne  soient 
reportés  sur  ces  panneaux  mais  soient  repris  exclusi- 
vement  par  les  montants,  sans  incidence  sur  les  pan- 
neaux  vitrés  appliqués  contre  ceux-ci. 

25  A  cet  effet,  le  dispositif  de  support  considéré,  adap- 
té  à  être  fixé  sur  un  montant  vertical  d'une  armature  por- 
tant  les  panneaux  vitrés  d'un  mur  rideau,  pincés  et  main- 
tenus  entre  ce  montant  et  un  organe  presseur,  apte  à 
être  solidarisé  de  ce  montant  par  l'extérieur,  se  carac- 

30  térise  en  ce  qu'il  comporte  une  platine  en  forme  de  T, 
constituée  d'une  embase  plate  de  positionnement  et 
d'immobilisation  vis-à-vis  du  montant,  munie  d'une  lan- 
guette  centrale  disposée  perpendiculairement  à  l'emba- 
se  et  comprenant  au  moins  un  perçage  pour  le  passage 

35  d'un  axe  d'articulation  avec  une  chape  en  U,  laquelle  se 
prolonge  par  au  moins  un  raccord  propre  à  réunir  la  cha- 
pe  à  un  moyen  de  liaison  avec  l'élément  en  porte  à  faux, 
l'organe  presseur  présentant  une  ouverture  traversée 
par  la  languette  centrale  de  la  platine  en  T  et  coopérant 

40  avec  des  moyens  propres  à  le  solidariser  du  montant, 
en  emprisonnant  contre  l'embase  une  pièce  assurant 
l'isolation  et  l'étanchéité  du  montage. 

De  préférence,  la  pièce  d'isolation  et  d'étanchéité 
montée  entre  l'organe  presseur  et  l'embase  de  la  platine 

45  présente  une  forme  en  U,  de  manière  à  pouvoir  recou- 
vrir  les  deux  faces  latérales  de  l'embase  de  part  et 
d'autre  de  la  languette  centrale,  cette  pièce  comprenant 
une  ouverture  de  passage  pour  cette  languette,  sensi- 
blement  de  mêmes  forme  et  dimensions  que  l'ouverture 

so  de  l'organe  presseur. 
Avantageusement,  l'embase  plate  est  fixée  sur  le 

montant  par  des  vis,  disposées  de  part  et  d'autre  de  la 
languette  centrale. 

Par  ailleurs  et  dans  un  mode  de  réalisation  égalé- 
es  ment  préféré  du  dispositif  de  support  considéré,  le 

moyen  de  liaison  avec  l'élément  en  porte  à  faux  est 
constitué  par  au  moins  un  tube,  solidarisé  à  son  extré- 
mité  de  la  chape  en  U  articulée  sur  la  languette  centrale 

2 
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de  l'embase  de  la  platine.  En  variante,  ce  moyen  de 
liaison  peut  être  constitué  par  un  câble  métallique,  tendu 
entre  deux  embases  distinctes,  séparées,  portées  à  dis- 
tance  l'une  de  l'autre  par  le  montant  vertical. 

Selon  une  autre  caractéristique,  l'axe  d'articulation 
de  la  chape  en  U  sur  la  languette  centrale  est  constitué 
de  deux  parties,  respectivement  mâle  et  femelle,  la  par- 
tie  mâle  comprenant  un  filetage  se  vissant  dans  un  alé- 
sage  taraudé  de  la  partie  femelle,  chacune  des  deux 
parties  étant  munie  d'une  tête  épaulée  en  appui  sur  l'une 
et  l'autre  des  faces  externes  de  la  chape. 

Selon  une  première  forme  d'exécution,  la  languette 
comporte  plusieurs  perçages  voisins,  recevant  chacun 
un  axe  d'articulation  différent  pour  autant  de  chapes  en 
U.  En  variante,  la  languette  comporte  un  perçage  uni- 
que,  la  chape  en  U  étant  réunie  à  plusieurs  raccords 
séparés  pour  autant  de  moyens  de  liaison  avec  l'élé- 
ment  en  porte  à  faux. 

Enfin  et  selon  encore  une  autre  caractéristique, 
l'ouverture  ménagée  dans  l'organe  presseur  et  traver- 
sée  par  la  languette  centrale  de  l'embase  de  la  platine 
présente  une  forme  rectangulaire,  dont  le  profil  corres- 
pond  sensiblement  à  la  section  droite  de  cette  languette, 
qui  s'engage  librement  dans  cette  ouverture. 

D'autres  caractéristiques  d'un  dispositif  de  support 
d'un  élément  en  porte  à  faux  vis-à-vis  d'un  mur  rideau 
d'un  bâtiment  ou  construction  analogue,  établi  confor- 
mément  à  l'invention,  apparaîtront  encore  à  travers  la 
description  qui  suit  de  plusieurs  exemples  de  réalisa- 
tion,  donnés  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  référence 
aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

La  Figure  1  est  une  vue  schématique,  en  perspec- 
tive  partiellement  éclatée,  illustrant  une  fraction 
d'un  mur  rideau  pour  bâtiment  ou  analogue,  avec 
une  armature  de  fixation  prévue  pour  recevoir  un 
dispositif  de  support  d'un  élément  en  porte  à  faux 
tel  qu'un  brise-soleil  à  lames  parallèles. 
Les  Figures  2  et  3  sont  des  vues,  respectivement 
en  élévation  et  en  coupe,  à  plus  grande  échelle, 
d'une  platine  de  support,  de  l'organe  presseur  et  de 
la  pièce  d'isolation  et  d'étanchéité  associés,  cons- 
tituant  le  dispositif  de  l'invention. 
Les  Figures  4  et  4a,  5  et  5a  sont  des  vues  de  côté 
et  de  dessus  de  diverses  variantes  de  réalisation, 
représentées  à  plus  faible  échelle. 
La  Figure  6  illustre  encore  une  autre  variante. 

Sur  la  Figure  1,  on  a  schématiquement  représenté 
sous  la  référence  1  une  fraction  d'un  mur  rideau  pour 
façade  d'immeuble  ou  de  bâtiment  similaire. 

Cette  façade  comporte  une  pluralité  de  panneaux 
vitrés  tels  que  2,  disposés  dans  le  plan  vertical  3  du  mur, 
ces  panneaux  2  étant  supportés  de  façon  en  elle-même 
connue  dans  la  technique  par  une  armature  rigide  3,  so- 
lidarisée  du  gros  oeuvre  en  béton  du  bâtiment  (non  re- 
présenté)  et  comportant  notamment,  selon  les  côtés 
longitudinaux  verticaux  des  panneaux  2,  des  montants 

métalliques  4  convenablement  profilés,  avec  en  parti- 
culier  une  feuillure  interne  ouverte  5  pour  recevoir  cha- 
que  panneau. 

Les  montants  4  de  l'armature  sont  réunis  à  distan- 
5  ces  appropriées  par  des  traverses  6,  formant  avec  ces 

montants  un  cadre  dans  lequel  s'applique  chacun  des 
panneaux  2,  ceux-ci  étant  pratiquement  jointifs  dans  la 
façade,  de  telle  sorte  que,  vue  de  l'extérieur,  elle  donne 
une  impression  de  quasi  totale  continuité,  seule  étant 

10  pratiquement  visible  l'arête  supérieure  7  des  montants 
4,  matérialisant  une  ligne  verticale  de  part  et  d'autre  de 
l'assemblage  des  panneaux  vitrés  correspondants. 

Dans  une  façade  à  mur  rideau,  du  genre  brièvement 
exposé  ci-dessus,  il  est  fréquemment  nécessaire,  du 

15  moins  opportun,  de  monter,  en  porte  à  faux  vis-à-vis  de 
cette  façade,  un  élément  qui  s'étend  vers  l'extérieur,  tel 
qu'un  brise-soleil,  un  auvent,  une  passerelle,  une  ensei- 
gne  ou  autre,  cet  élément  devant  être  solidarisé  de  la 
façade  et  du  gros  oeuvre  du  bâtiment  afin  d'être  sup- 

20  porté  convenablement. 
Toutefois,  en  raison  de  la  présence  des  panneaux 

vitrés  qui  occupent  la  quasi  totalité  de  la  façade,  la  fixa- 
tion  d'un  tel  élément  en  porte  à  faux  exige  la  mise  en 
oeuvre  de  moyens  particuliers  tels  notamment  que  pré- 

25  vus  par  l'invention. 
Dans  l'exemple  représenté,  l'élément  en  porte  à 

faux  considéré  est  un  brise-soleil,  désigné  globalement 
sous  la  référence  8  et  qui  comporte  une  structure  de 
support  9  formée  de  tubes  ou  profilés  10  convenable- 

30  ment  réunis  entre  eux  pour  constituer  un  ensemble  ici 
de  forme  triangulaire,  la  structure  9  se  prolongeant  par 
des  pattes  transversales  1  1  ,  s'étendant  horizontalement 
et  prévues  pour  venir  se  fixer  sur  les  montants  verticaux 
4  de  l'armature  3  des  panneaux  vitrés  2. 

35  Le  brise-soleil  8  illustré  comporte  notamment  deux 
structures  de  support  telles  que  9  (dont  une  seule  ap- 
paraît  sur  le  dessin),  ces  structures  étant  réunies  par 
des  lames  d'occultation  1  2,  fixées  à  l'un  des  tubes  1  0  et 
s'étendant  parallèlement  et  en  avant  de  la  façade  du 

40  mur,  en  étant  décalées  les  unes  par  rapport  aux  autres, 
de  manière  à  s'interposer  sur  les  rayons  du  soleil  et  à 
ce  que  leur  ombre  portée  sur  les  panneaux  2,  limite  con- 
venablement  le  rayonnement  solaire  reçu  directement. 

Avantageusement,  les  lames  d'occultation  12  peu- 
45  vent  être  orientables,  simultanément  ou  isolément. 

La  forme  de  réalisation  du  brise-soleil  8  n'est  évi- 
demment  donnée  ici  qu'à  titre  d'exemple,  la  Figure  1  il- 
lustrant  une  autre  variante  sous  la  référence  8',  compor- 
tant  une  structure  de  support  9'  de  forme  différente,  sur 

50  laquelle  sont  disposées  les  lames  d'occultation  1  2',  cet- 
te  fois  non  seulement  parallèles  entre  elles  comme  pré- 
cédemment,  mais  superposées  dans  le  sens  vertical  en 
avant  de  la  façade  du  mur. 

Selon  l'invention,  la  structure  de  support  9  de  l'élé- 
55  ment  en  porte  à  faux,  est  réunie  et  fixée  aux  montants 

verticaux  4  de  l'armature  3  par  des  pièces  de  liaison  1  3, 
schématiquement  représentées  sur  la  Figure  1,  mais 
dont  les  Figures  2  et  3  illustrent  plus  explicitement  la 
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structure  et  le  montage. 
Sur  ces  Figures,  on  retrouve  notamment  un  des 

montants  verticaux  4  de  l'armature  3,  constitué  d'un  pro- 
filé  métallique  comprenant  une  âme  centrale  1  4  et  dans 
l'exemple  représenté,  des  retours  parallèles  tels  que  15 
pour  des  joints  d'étanchéité  16,  l'ensemble  délimitant 
une  feuillure  ouverte  5,  propre  à  recevoir,  de  part  et 
d'autre  de  l'âme  1  4,  deux  panneaux  vitrés  2,  venant  re- 
poser  sur  ces  joints. 

De  façon  classique,  les  panneaux  vitrés  2  ainsi  pla- 
cés  en  appui  contre  les  montants  verticaux  4  de  l'arma- 
ture  3,  sont  maintenus  appliqués  contre  cette  dernière 
au  moyen  d'un  organe  presseur  17  venant  s'appuyer 
contre  la  surface  des  panneaux  dirigés  vers  l'extérieur 
de  la  façade,  ces  organes  presseurs  étant  avantageu- 
sement  réalisés,  également  au  moyen  d'un  profilé  18, 
métallique  ou  non,  supportant  des  joints  19  sensible- 
ment  en  regard  des  joints  1  6  du  montant  4  et  qui  pincent 
entre  eux-mêmes  et  ces  derniers  les  faces  opposées 
des  panneaux  vitrés  2. 

Dans  un  aménagement  de  ce  genre,  on  conçoit 
que,  si  la  structure  de  support  9  de  l'élément  en  porte  à 
faux  est  directement  fixée  sur  la  seule  partie  apparente 
à  l'extérieur  de  la  façade,  à  savoir  le  profilé  18  de  l'or- 
gane  presseur  17,  les  efforts  auxquels  est  nécessaire- 
ment  soumis  en  fonctionnement  cet  élément,  du  fait  de 
son  poids  ou  en  raison  d'autres  causes,  par  exemple  du 
vent  qui  s'exerce  sur  lui  ou  encore  du  poids  de  la  neige 
qui  peut  s'accumuler  sur  les  lames  extérieures  12, 
créent  un  couple  qui  peut  être  très  important  et  qui  est 
repris  par  l'ensemble  formé,  non  seulement  par  les  pro- 
filés  du  montant  4  et  du  presseur  17,  mais  également 
par  les  panneaux  vitrés  2,  ce  qui  n'est  pas  acceptable. 

Pour  éviter  cet  inconvénient  et  néanmoins  ne  pas 
rompre  la  continuité  de  la  façade,  conformément  à  l'in- 
vention,  on  rend  indépendante  la  liaison  établie  entre  le 
montant  vertical  4  et  la  structure  de  support  9  vis-à-vis 
de  l'organe  presseur  17  et  par  suite  des  panneaux  vitrés 
2. 

A  cet  effet,  on  constitue  chacune  des  pièces  de 
liaison  1  3,  en  faisant  comporter  à  celle-ci  une  forme  de 
platine  en  T  20,  comportant  une  embase  plate  21  ,  suf- 
fisamment  mince  pour  venir  se  disposer  dans  le  prolon- 
gement  de  l'âme  centrale  14  du  profilé  constituant  le 
montant  4,  cette  embase  étant  solidarisée  de  cette  der- 
nière  au  moyen  de  vis  d'immobilisation  22. 

Dans  sa  partie  centrale,  l'embase  21  comporte  une 
languette  23,  située  dans  son  plan  et  s'étendant  perpen- 
diculairement  à  la  direction  de  la  façade,  en  se  prolon- 
geant  au-delà  des  panneaux  vitrés  2,  disposés  de  cha- 
que  côté  de  l'âme  centrale  14. 

Cette  languette  23  présente  à  son  extrémité  oppo- 
sée  à  l'embase  21,  au  moins  un  perçage  24,  l'exemple 
illustré  sur  les  Figures  2  et  3  correspondant  à  la  présen- 
ce  d'un  perçage  unique  de  ce  genre.  En  variante,  la  lan- 
guette  peut  comporter  plusieurs  perçages  voisins,  voire 
être  associée  à  une  languette  complémentaire  23a,  telle 
que  schématisée  en  traits  mixtes  sur  la  Figure  2,  venant 

prolonger  la  première  et  comportant  elle-même  un  per- 
çage  24a,  décalé  dans  ces  conditions  par  rapport  au 
premier. 

Le  perçage  24  de  la  languette  23  est  prévu  pour 
s  coopérer  avec  une  chape  en  U  25,  ménagée  à  l'extré- 

mité  de  la  patte  transversale  11  de  la  structure  de  sup- 
port  9  de  l'élément  en  porte  à  faux,  la  liaison  entre  la 
chape  et  la  languette  étant  réalisée  au  moyen  d'un  axe 
d'articulation  26,  comportant  avantageusement  deux 

10  parties  27  et  28,  à  tête  épaulée,  en  appui  sur  chacune 
des  faces  extérieures  des  bras  de  la  chape  25,  ces  deux 
parties  étant  respectivement  mâle  et  femelle  et  présen- 
tant,  pour  l'une  un  filetage,  pour  l'autre  un  taraudage 
correspondant,  de  telle  sorte  qu'elles  puissent  se  visser 

15  mutuellement  en  bloquant  la  chape  sur  la  languette. 
Par  ailleurs  et  conformément  à  l'invention,  le  profilé 

1  8  de  l'organe  presseur  1  7  comporte,  au  droit  de  la  lan- 
guette  23,  une  ouverture  29,  de  forme  rectangulaire, 
correspondant  sensiblement  à  la  section  droite  de  la 

20  languette,  de  manière  à  permettre  à  cette  dernière  de 
traverser  librement  l'organe  presseur  dans  le  fond  de 
son  profilé,  en  dissociant  dès  lors  totalement  les  efforts 
qui  sont  transmis  au  montant  vertical  4  par  la  platine  20 
et  la  structure  de  support  9  qui  lui  est  liée,  ces  efforts 

25  n'ayant  aucune  incidence  sur  l'organe  presseur  18  et 
par  suite  sur  les  panneaux  vitrés  2. 

L'organe  presseur  17  est  fixé  par  des  vis  30  sur 
l'embase  21  et  emprisonne  avantageusement  entre  le 
fond  de  son  profilé  1  8  et  la  partie  supérieure  de  l'embase 

30  21,  une  pièce  d'isolation  et  d'étanchéité  31,  ayant  de 
préférence  une  forme  en  U  pour  venir  coiffer  l'embase 
de  part  et  d'autre  de  celle-ci,  comme  illustré  sur  la  Figure 
3,  cette  pièce  présentant  une  ouverture  de  même  profil 
que  celle  de  l'organe  presseur  pour  le  passage  de  la 

35  languette. 
Dans  les  exemples  illustrés  sur  les  Figures  4  à  6, 

on  retrouve  à  chaque  fois  l'organe  presseur  1  7  et  la  pla- 
tine  20,  laquelle  comporte,  comme  décrit  plus  haut,  une 
embase  21  ,  une  languette  23  avec  un  perçage  24  et  une 

40  chape  de  liaison  25,  celle-ci  étant  réunie  à  au  moins  une 
patte  11  pour  son  raccordement  avec  un  tube  10  de  la 
structure  de  support  9. 

Sur  les  Figures  4  et  4a,  la  chape  25  comporte  trois 
départs,  pour  trois  pattes  1  1  et  par  suite  trois  tubes  1  0, 

45  lesquels  sont  disposés  selon  trois  directions  perpendi- 
culaires  l'une  à  l'autre,  selon  deux  plans  différents. 

Sur  les  Figures  5  et  5a,  la  chape  25  est  coudée  et 
est  réunie  à  deux  pattes  11  formant  entre  elles  un  angle 
droit,  l'ensemble  étant  représenté  dans  deux  plans  dif- 

50  férents. 
Sur  la  Figure  6  enfin,  la  languette  23  est  réunie  à 

une  patte  11  mais  comporte  également  un  prolonge- 
ment  latéral  23a  sur  lequel  est  monté  un  ridoir  32  pour 
un  câble  33  ou  analogue,  permettant  d'ajuster  la  raideur 

55  de  celui-ci,  monté  entre  deux  platines  de  fixation  sépa- 
rées  et  à  distance  l'une  de  l'autre,  entre  lesquelles  ce 
câble  est  tendu. 

Toutes  ces  Figures  illustrent  naturellement  des  réa- 
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lisations  présentées  ici  à  titre  purement  indicatif,  la  pla- 
tine  20  pouvant  être  réunie  à  la  structure  de  support  9 
de  manière  à  chaque  fois  différente,  par  des  moyens  qui 
sont  en  eux-mêmes  usuels  dans  la  technique,  pour 
autant  qu'ils  soient  agencés  de  manière  à  ce  que  les  s 
efforts  qui  s'exercent  sur  cette  dernière  soient  exclusi- 
vement  repris  par  le  montant  vertical  4  et  à  aucun  mo- 
ment  par  les  panneaux  vitrés  2  eux-mêmes. 

Dès  lors,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se  limite  pas 
aux  exemples  de  réalisation  plus  spécialement  décrits  10 
ci-dessus  en  référence  aux  dessins  annexés  ;  elle  en 
embrasse  au  contraire  toutes  les  variantes.  Notam- 
ment,  le  brise-soleil  plus  particulièrement  illustré  pour- 
rait  être  substitué  par  tout  autre  élément  en  porte  à  faux 
analogue,  tel  qu'une  passerelle,  un  auvent  ou  une  en-  15 
seigne,  dont  le  montage  ainsi  réalisé  ne  rompt  pas  la 
continuité  de  la  façade. 

Revendications  20 

1.  Dispositif  de  support  d'un  élément  en  porte  à  faux 
vis-à-vis  de  la  façade  verticale  d'un  mur  rideau  d'un 
bâtiment  ou  construction  analogue,  adapté  à  être 
fixé  sur  un  montant  vertical  (4)  d'une  armature  (3)  25 
portant  les  panneaux  vitrés  (2)  de  ce  mur  rideau, 
pincés  et  maintenus  entre  ce  montant  et  un  organe 
presseur  (17),  apte  à  être  solidarisé  de  ce  montant 
par  l'extérieur,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  une 
platine  en  forme  de  T  (20),  constituée  d'une  embase  30 
plate  (21)  de  positionnement  et  d'immobilisation 
vis-à-vis  du  montant  (4),  munie  d'une  languette  cen- 
trale  (23)  disposée  perpendiculairement  à  l'embase 
et  comprenant  au  moins  un  perçage  (24)  pour  le 
passage  d'un  axe  d'articulation  (26)  avec  une  cha-  35 
pe  en  U  (25),  laquelle  se  prolonge  par  au  moins  un 
raccord  propre  à  réunir  la  chape  à  un  moyen  de 
liaison  (10,  11)  avec  l'élément  en  porte  à  faux,  l'or- 
gane  presseur  présentant  une  ouverture  (29)  tra- 
versée  par  la  languette  centrale  de  la  platine  en  T  40 
et  coopérant  avec  des  moyens  (30)  propres  à  le  so- 
lidariser  du  montant,  en  emprisonnant  contre  l'em- 
base  une  pièce  (31)  assurant  l'isolation  et  l'étan- 
chéité  du  montage. 

45 
2.  Dispositif  de  support  selon  la  revendication  1  ,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  pièce  d'isolation  et  d'étan- 
chéité  (31)  montée  entre  l'organe  presseur  (17)  et 
l'embase  (21  )  de  la  platine  (20)  présente  une  forme 
en  U,  de  manière  à  pouvoir  recouvrir  les  deux  faces  so 
latérales  de  l'embase  de  part  et  d'autre  de  la  lan- 
guette  centrale  (23). 

3.  Dispositif  de  support  selon  l'une  des  revendications 
1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  l'embase  plate  (21)  55 
est  fixée  sur  le  montant  (4)  par  des  vis  (22),  dispo- 
sées  de  part  et  d'autre  de  la  languette  centrale  (23). 

4.  Dispositif  de  support  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen 
de  liaison  avec  l'élément  en  porte  à  faux  est  cons- 
titué  par  au  moins  un  tube,  solidarisé  à  son  extré- 
mité  de  la  chape  en  U  (25)  articulée  sur  la  languette 
centrale  (23)  de  l'embase  (21)  de  la  platine  (20). 

5.  Dispositif  de  support  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen 
de  liaison  avec  l'élément  en  porte  à  faux  est  cons- 
titué  par  un  câble  métallique  (33),  tendu  entre  deux 
embases  distinctes,  séparées,  portées  à  distance 
l'une  de  l'autre  par  le  montant  vertical. 

6.  Dispositif  de  support  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que  l'axe  d'ar- 
ticulation  (26)  de  la  chape  en  U  (25)  sur  la  languette 
centrale  (23)  est  constitué  de  deux  parties,  respec- 
tivement  mâle  et  femelle,  la  partie  mâle  comprenant 
un  filetage  se  vissant  dans  un  alésage  taraudé  de 
la  partie  femelle,  chacune  des  deux  parties  étant 
munie  d'une  tête  épaulée  (27,  28),  en  appui  sur 
l'une  et  l'autre  des  faces  externes  de  la  chape. 

7.  Dispositif  de  support  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  languet- 
te  (23)  comporte  plusieurs  perçages  voisins  (24), 
recevant  chacun  un  axe  d'articulation  différent  pour 
autant  de  chapes  en  U  (25). 

8.  Dispositif  de  support  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  6,  caractérisé  en  ce  que  la  languet- 
te  (23)  comporte  un  perçage  unique  (24),  la  chape 
en  U  (25)  étant  réunie  à  plusieurs  raccords  séparés 
pour  autant  de  moyens  de  liaison  (10)  avec  l'élé- 
ment  en  porte  à  faux. 

9.  Dispositif  de  support  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  l'ouverture 
(29)  ménagée  dans  l'organe  presseur  (17)  et  tra- 
versée  par  la  languette  centrale  (23)  de  l'embase 
(21)  de  la  platine  (20)  présente  une  forme  rectan- 
gulaire,  dont  le  profil  correspond  sensiblement  à  la 
section  droite  de  cette  languette,  qui  s'engage  libre- 
ment  dans  cette  ouverture. 
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FIG.   6  
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